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						Présentation du dispositif

Le pré-diagnostic Booster PI de l'INPI (Institut National de la Propriété Industrielle) permet aux entreprises qui souhaitent établir un état des lieux, d'évaluer l'impact de la propriété industrielle pour optimiser leur potentiel d'innovation.


Les avantages du Pré-diagnostic :


	analyse objective et qualifiée : ce pré-diagnostic prend en compte l’ensemble des outils de propriété industrielle (brevets, marques, dessins et modèles) mobilisables au sein de l’entreprise en incluant les contrats, licences, recherches documentaires, achats et ventes de technologies,
	vision prospective des atouts compétitifs : l'entreprise bénéficie en retour d'une vision prospective de ses atouts compétitifs, tant sur la protection que procure la propriété intellectuelle que sur ses autres utilisations possibles : veille technologique et juridique, licences et partenariats, valorisation des actifs, etc.
	plan d'action concret pour préparer l'avenir : Prédiagnostic PI permet de dégager des pistes d’action et identifie les compétences internes à l’entreprise pour la mise en œuvre d’une politique de propriété intellectuelle. Il donne un éclairage sur les acteurs et les coûts dans ce domaine.


						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Ce dispositif s'adresse :


	aux entreprises innovantes de moins de 1000 salariés utilisant peu ou pas la propriété intellectuelle,
	aux sociétés désirant valoriser par la PI leurs innovations pour en faire des leviers de croissance.



Pour quel projet ?


Présentation des projets


Le pré-diagnostic Booster PI est le premier diagnostic de besoins en propriété intellectuelle comme la protection des innovations, le traitement de la confidentialité, les cadres contractuels (contrats de travail, licences, accords de consortium) ou bien les recherches documentaires.


Le pré-diagnostic Booster PI doit permettre de dégager des pistes d'action et identifier les compétences internes à l'entreprise pour la mise en œuvre d'une politique de propriété industrielle en donnant un éclairage sur les acteurs et les coûts de la propriété industrielle.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?


Le coût de la prestation Booster PI est pris en charge par l'INPI ou co-financée par le Conseil régional et est donc gratuite pour l'entreprise.

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?


Le diagnostic Booster PI est réalisé par un expert dédié et agréé par l'INPI, un spécialiste en propriété industrielle ou un consultant proposé par l'INPI.


Auprès de quel organisme


L'entreprise peut faire sa demande auprès de sa délégation régionale de l'INPI ou remplir en ligne la demande de pré-diagnostic sur le site de l'INPI.

           

           

           



           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								15 rue des Minimes
CS 50001
92677 Courbevoie Cedex

                    
                  Web: http://www.inpi.fr
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                              Prise en charge des coûts

                  

              
                Pass PI

                La prestation Pass PI permet d'aider financièrement les Start-up et les PME dans leurs démarches de mise en place d'actions de propriété intellectuelle.
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        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.
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              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024

                  En savoir plus
            

          

        
      

      

      

  
    Voir plus d’articles
  



          




	
		
			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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